
TRANSACTIONS VENTE 
Honoraires à la charge du vendeur 

VENTE HABITATION  
7% avec un minimum de 7.000 euros TTC  

VENTE LOCAL COMMERCIAL 
7% avec un minimum de 7.000 euros TTC  

VENTE FONDS DE COMMERCE / PAS-DE-PORTE 
7% avec un minimum de 7.000 euros TTC  

TRANSACTIONS LOCATION 
BAIL D’HABITATION 

8% TTC du loyer annuel HC* pour chacune des parties 
(maximum: état des lieux 3€/m² / visite dossier rédaction bail 8€/ m²) 

Conformément à la législation en vigueur, tous les frais et honoraires de négociation, 
de rédaction, d'enregistrement, d'état des lieux sont supportés par moitié entre les 

parties et payables directement par chacune d'elle à l'agence. 

BAIL COMMERCIAL 
30% HT du loyer annuel HT (Hors Taxes) & HC*  

(* = Hors Charges de copropriété) 

GESTION LOCATIVE 
  En partenariat avec Groupe invest – Honoraires mensuels : 
  Gestion locative classique 6% ht du loyer mensuel  
  Garantie Loyers Impayés : + 2,50 % ht du loyer mensuel

BAREME 
sans détention de fonds 


